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frait banquaire abusif et inexpliquer

Par pascal59300, le 28/01/2011 à 16:33

bonjour je suis en accident de travail depuis 2009 et depuis ce jour suite a un manque de
payement pas la cpam je me retrouve chaque moi avec des frait banquaire allant jusqu a
600euro voir plus celon les moi hor j ai deja recouvert mon compte au moi de descembre en
deposant la somme de 800 euro et la banque continu a me facture des frait banquaire et a
rejetter tou mes payement a un point ke j ai du ouvrir un autre compte popur pouvoir nourir
ma famille et payer mes facture mais helas j ai un credit maison a la bnp et la il me rejette
mes loyer car soi disant ke je leur doit encor des frai banquaire et me menace de me metre
en banque de france et sur mes relever de compte il me marque impayer et la somme mais
ne marque pas cette impayer corespond a koi car je n ai plus de facture retirer chez eu que
puis je faire je ne sai plus du tout je suis a bout merci beaucoup
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